
Un Contrat Eau & Climat pour financer les actions au 
service de l’eau, des rivières et adapter les usages au 
changement climatique
Le 22 janvier, le Contrat Eau & Climat du bassin 
versant de l’Ardèche a été signé avec l’Agence 
de l’Eau, l’EPTB et les 16 maîtres d’ouvrage 
(montant total d’aides = 22 millions d’euros). 
La communauté de communes DRAGA et le 
Syndicat des Eaux Gard-Ardèche en bénéficie-
ront pour améliorer les réseaux d’eau potable 
et d’assainissement, la station d’épuration de 
St Just d’Ardèche et la continuité écologique du 
seuil de St Martin d’Ardèche. Les 2 bivouacs 
pourront aussi bénéficier de 400 000 euros 
d’aides financières pour réduire les consom-
mations d’eau et réduire les rejets polluants. 

La nature et l’intensité des changements 
climatiques et leurs effets sur le patrimoine 
naturel dépendent du contexte climatique, 
hydrologique et géomorphologique. L’étude 
des conséquences des changements clima-
tiques s’inscrit sur le long terme.  Les gorges 
de l’Ardèche sont équipées de 14 sondes 
météorologiques, installées par la Société 
Botanique de l’Ardèche et par le Conservatoire 
Botanique National du Massif Central. Elles 
prennent des mesures toutes les 15 minutes 
(température de l’air dans le sol et au ras du 
sol, humidité du sol), et sont relevées tous les 
ans. Elles répondent à deux objectifs : com-
prendre la répartition des différentes com-
munautés végétales et évaluer l’impact des 
changements climatiques. 

Mise en place de sondes meteorologiques

La saison des Zones de Quiétude pour les 
rapaces est lancée depuis le 15 janvier ! Les 
Aigles de Bonelli préparent activement leurs 
nids en vue de la ponte. Les Vautours fauves 
sont également en pleine période reproductive, 
avec des premières pontes observées dès début 
janvier. Les Faucons pèlerin devraient quant à 
eux entamer leurs comportements reproduc-
teurs ! Afin de limiter le dérangement durant 
leur reproduction, le SGGA met en place des 
zones de quiétude signalées sur le terrain par 
des panneaux. 

Les zones de quietude pour les rapaces

Panneau zones de quiétude  © SGGA.

Mise en place de sondes météorologiques© SGGAAu total, le Contrat permettra de mobiliser plus 
de 2,7 millions d’euros de l’Agence de l’Eau 
pour le territoire du SGGA sur les années 2026 
à 2028.

Nous comptons sur l’attachement au territoire 
de chacun pour les respecter et ainsi contribuer 
à la tranquillité de ces espèces protégées !

Si vous observez une de ces sondes merci de 
la laisser en place. N’hésitez pas à contacter 
le SGGA pour plus d’informations !

       Réservez vos places !  
       www.gorgesdelardeche.fr

LA VIE SECRETE DU CASTOR D’EUROPE
L’association Fiber Nature a réalisé un nou-
veau documentaire sur le Castor d’Europe en 
Ardèche. Nous vous invitons à vous plonger 
dans le monde fascinant de ce mammifère 
aquatique en le visionnant : https://m.you-
tube.com/watch?v=W57TibqDvt4

Le Castor d’Europe© SGGA

J  ai le plaisir d’introduire cette lettre d’info, lien utile et régulier avec les acteurs des gorges. Un 
mandat s’achève, durant lequel, accompagné des collaborateurs, des membres du bureau et des 
élus, j’ai été fier d’avoir pu contribuer à toutes les actions menées sur le terrain tout en veillant 
à préserver la santé financière de la collectivité. La recherche de l’équilibre constant entre la 

préservation de cette nature unique et la maitrise de sa fréquentation, entre l’esprit de service public et 
gestion financière, entre intérêts particuliers et vision générale d’un syndicat constitué de nombreux 
acteurs locaux a été un enjeu principal. Vous l’aurez compris, vous le saviez déjà, pour contribuer à toutes 
les actions menées sur le terrain tout en veillant à préserver la santé financière du SGGA, il a fallu faire 
des choix, parfois renoncer, mais aussi saisir, avec réussite, des opportunités. Ensemble, nous avons gardé 
le cap même si quelques fois des vents contraires se sont fait entendre … Pour autant, l’ambition que 
nous avons toutes et tous pour les gorges de l’Ardèche, ce patrimoine exceptionnel -qu’un financier 
nommerait capital-, mérite plus que des opportunités mais de la pérennité ! Celle-ci passe nécessairement 
par le renforcement des partenariats entre collectivités et acteurs socio-économiques pour mutualiser des 
ressources financières et des richesses humaines qui, je le sais, existent bien sur ce territoire. Ce ne serait 
donc qu’une question de volonté …
N’oublions pas que ce qui compte, c’est ce qui dure, et ce qui dure, comme Dame Nature, a toujours su 
s’adapter !

						      Jean-Luc Martin,
						      Vice-Président en charge des finances

Syndicat de Gestion des Gorges de l’Ardèche

mercredi 25 fevrier 2026 ♦  Labastide de Virac : 

Comité syndical  : Vote du budget primitif 2026
www.gorgesdelardeche.fr 04 75 98 77 31 

Les 18 collectivités membres du SGGA : Aiguèze, Bidon, Gras, Issirac, Labastide-de-Virac, Lagorce, Larnas, Le Garn, Orgnac-l’Aven, 
Saint-Just-d’Ardèche, Saint-Marcel-d’Ardèche, Saint-Martin-d’Ardèche, Saint-Remèze, Salavas, Vagnas, Vallont-Pont-d’Arc  
et les Conseils départementaux de l’Ardèche et du Gard.
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